












































 

Adresse postale : 
B.P. 9027 
04990 Digne les Bains cedex 9 
 
SIRET : 782 391 049 00031 
Retrouvez-nous sur Facebook : 

FDC 04 
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Maison de la faune sauvage et de la nature 
2000 route de Digne – 04660 CHAMPTERCIER 
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Rapport moral et 
d’activités 

 

 
 
 
 
 

La Fédération Départementale des Chasseurs des Alpes de Haute-Provence 
(FDC 04) est une association "loi 1901" agréée au titre de la protection de 
l’environnement. 

 
Instance de représentation officielle de la chasse sur le plan départemental, la 

Fédération assure de nombreuses missions, notamment de service public telles : 
• L’élaboration du schéma départemental de gestion cynégétique ; 
• La contribution à la prévention du braconnage ; 
• L’Information, éducation et appui technique à l'intention des gestionnaires de 

territoires et des chasseurs ; 
• La participation à la formation et à l’organisation de l'examen du permis de 

chasser et validation du permis de chasser ;  
• La coordination et gestion des actions des associations communales et 

intercommunales de chasse agréées ; 
• La gestion des plans de chasse individuels ; 
• La prévention et l’indemnisation des dégâts de grand gibier aux cultures. 
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1. Adhérents de la Fédération 
 

Saison 2023-2024 Saison 2022-2023 
321 adhérents territoriaux 
6 798 validations : 

• 6 695 annuelles (3 606 départementales, 
2 956 nationales, 133 nouveaux 
chasseurs) ; 

• 104 temporaires. 

 
Chiffres au 7 avril 2024, susceptibles 
d’évoluer pour être définitivement 
connus à l’articulation de la prochaine 
saison. 

321 adhérents territoriaux 
6 995 validations : 

• 6 866 annuelles ; 

• 129 temporaires. 

 

 
 
 

2. Siège social 
 

Plusieurs travaux ont été réalisés au siège social de la Fédération, situé 2000 route 
de Digne, 04660 Champtercier. Des panneaux photovoltaïques ont été mis en place, 
afin de réduire les coûts d’électricité et de permettre à la Fédération d’être plus 
autonome en énergie. Par ailleurs, des climatisations réversibles ont été installées 
dans le hall d’entrée pour améliorer le confort de chacun. 
 
 

3. Le Conseil d’Administration 
 

Depuis la dernière Assemblée Générale, le Conseil d’Administration s’est réuni 6 
fois. Ses membres représentent l’intérêt de la chasse et des chasseurs lors de 
nombreuses réunions, dont : 
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Administrateur Statut 
Nombre de réunions et commissions 

départementales et extra-départementales 
André PESCE Président 33 

Richard CONSTANS 1er Vice-Président 28 
Francis PLAUCHE 2ème Vice-Président 9 
Christian PESCE Trésorier 21 

Frédéric MOLINARI Trésorier adjoint 16 
 
M. André PESCE assure une permanence dans les locaux de la Fédération deux 

jours par semaine. Par ailleurs, des membres du bureau et des administrateurs se 
retrouvent une à deux fois par semaine pour traiter des dossiers en cours. 

 
M. Christian PESCE se réunit au moins une fois par semaine avec la comptable 

pour examiner les comptes. 
 
Mme et MM. CROZALS, DONNEAUD, MORELLO et SUBES ont aussi représenté la 

Fédération à plusieurs reprises. D’autres administrateurs ont également été sollicités 
pour assister aux réunions de la CDCFS (Commission Départementale de la Chasse 
et de la Faune Sauvage), de ses formations spécialisées "agriculture", "forêt", "espèces 
susceptibles d’occasionner des dégâts", aux réunions concernant les sites Natura 
2000, le Comité loup, la PPA… La Fédération a aussi été représentée aux assemblées 
générales d’associations de chasse spécialisées départementales ainsi qu’à celles 
d’associations de chasse l’ayant invitée. 
 

En fin d’année 2023, une réunion a été organisée dans chaque pays cynégétique 
pour les associations de chasse soumises à la loi du 1er juillet 1901. Chaque 
administrateur a aussi animé une réunion pré-congrès pour préparer cette 
Assemblée Générale et plusieurs administrateurs ont tenu des réunions préalables de 
leur pays cynégétique. 
 
 

4. Le personnel fédéral 
 

Direction 1 personnel pour 0,11 ETP 

Service administratif 
3 personnels pour 2,9 ETP 
1 personnel temporaire pour validations du permis de chasser durant 

l’été 2023 

Service technique 
3 personnels pour 2,75 ETP 
1 apprenti en BTSA GPN (Gestion et Protection de la Nature) depuis 

septembre 2022 
Personnel de service 1 personnel pour 0,3 ETP 

 
Les salariés permanents représentent 6,06 ETP (équivalents temps plein). 
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5.  Formation et information 
 

La formation des chasseurs est une mission essentielle pour la Fédération. A ce 
titre, cette dernière a dispensé gratuitement diverses formations en 2023. 
 

5.1. Formation des candidats à l’examen du permis de chasser 
 

Elle est assurée par le personnel fédéral et des bénévoles. Florent CROZALS, 
secrétaire du Conseil d’Administration et formateur bénévole, s’est déplacé à Dry, 
dans le Loiret, pour y suivre une formation de trois jours, en septembre 2023, dispensée 
par l’OFB (Office Français de la Biodiversité) à l’attention des formateurs bénévoles 
pour l’examen du permis de chasser. 

Depuis mai 2023, la formation pratique se déroule sur une journée entière au lieu 
d’une demi-journée, sur le terrain du Poët, mis à disposition par la Fédération 
Départementale des Chasseurs des Hautes-Alpes par locations annuelles.  
 

Formations 
140 participants à la formation théorique 
174 participants à la formation pratique 

Convoqués / présents à l’examen 
180 convoqués 
171 présents 

Taux de réussite 129 sur 171 (75,43 %) 

Le permis de chasser a attiré 17 % de femmes dans le département en 2023. 
 

Concernant le projet de terrain de la FDC 04 à Gaudichard (Champtercier), 
l’expert de notre assurance nous informe que les expertises sont toujours en cours. 
Une demande de renseignements techniques a été faite auprès du Conseil 
Départemental suite à son évaluation des dommages. Par ailleurs, une réunion des 
experts doit également se prononcer sur le préjudice de la Fédération. 
 
 

5.2. Formation en vue de solliciter une autorisation de chasser accompagné 
 

L’autorisation de chasser accompagné permet de chasser gratuitement, durant 
un an, à partir de 15 ans, avec une arme pour deux, dans les conditions du permis 
de chasser de l’accompagnateur. 
 

Au cours de deux sessions organisées en juillet et août 2023, la Fédération a formé 
22 futurs chasseurs accompagnés et 34 accompagnateurs. 
 
 

5.3. Formation pour la chasse à l’arc 
 

Cette formation permet à tout titulaire du permis de chasser l’ayant suivie de 
pouvoir chasser selon ce mode de chasse. 
 

La formation pour les futurs chasseurs à l’arc, assurée en étroite collaboration 
avec l’Amicale des chasseurs à l’arc, a été suivie par 21 personnes en juin 2023. 
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5.4. Formation à l’hygiène de la venaison 

 

Assurée par le personnel fédéral en novembre 2023, cette formation a permis de 
préparer 17 personnes à l’examen initial du gibier sauvage. 

 
 
5.5. Formation "chef de battue" 

 

Dans le cadre de la formation continue des responsables de chasse, 43 chefs de 
battue ont été formés à l’organisation d’une chasse collective dans des conditions 
optimales de sécurité, en novembre 2023. 
 
 

5.6. Piégeurs agréés 
 

Organisée par la Fédération, avec le concours de l’Association Départementale 
des Piégeurs Agréés, la formation "piégeage" a été suivie par 19 personnes en juin 
2023. 
 
 

5.7. Formation décennale à la sécurité 
 

Cette formation consiste en une remise à niveau décennale obligatoire portant 
sur les règles élémentaires de sécurité dans le but de réduire le nombre d’accidents. 
Tous les titulaires d’un permis de chasser devront satisfaire à cette obligation 
réglementaire avant le 5 octobre 2030 sous peine de ne pouvoir valider. 
En 2023, 517 chasseurs ont été formés (218 en présentiel et 299 en distanciel). Ainsi, 
1 701 chasseurs ont été formés dans le département depuis 2020. 
 

A compter de 2024, la Fédération des Chasseurs a choisi d’aller au plus près 
des territoires en décentralisant cette formation, via les administrateurs de secteur. 
Les sociétés de chasse seront informées dès qu’une formation sera programmée 
dans leur secteur. 
 
 

6. Communication 
 

6.1. Communication interne 
 

Réunion d’information spécifique aux ACCA, animée par Isabelle FLORES et Bruno 
GIAMINARDI, en présence du président fédéral et de Gérard IAVARONE, 
administrateur référent pour les ACCA. 

Supports de diffusion : courrier postal, SMS, emailing (adhérents territoriaux) 

Revue trimestrielle « La chasse dans les Alpes de Haute-Provence », qui compte 4.700 
abonnés. 
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6.2. Communication externe 
 

Communication digitale : site internet, page Facebook, compte Instagram 

Médias : 

• Plusieurs interviews du président fédéral parues sur une chaîne télévisée et une 
radio locale ainsi que dans des quotidiens de presse écrite. 

• Campagne de communication radiophonique sur Alpes 1 
présentant le rôle des chasseurs au bénéfice de la 
biodiversité. 

• La Fédération Nationale des Chasseurs a tourné un spot 
télévisuel dans notre département, visible via ce QR Code. 

 
 

6.3. Communication par l’objet 
 

La Fédération s’est récemment dotée d’un nouveau 
logo représentant un chamois et un tétras-lyre. Ainsi, ont 
été réalisés des casquettes orange avec un flocage 
actualisé et des gobelets réutilisables avec les deux 
logos de la FDC 04. 
Des gilets en vue d’équiper les élus ou personnels 
représentant la Fédération sont en cours de fabrication 
avec le nouveau logo, gilets qui resteront la propriété de 
la Fédération. 

 
 

6.4. Animations scolaires  
 

L’apprenti de la Fédération a présenté au DASEN (Directeur Académique des 
Services de l'Education Nationale) un projet en vue de réaliser des animations 
scolaires. Celui-ci n’a pas donné d’aval rapide, considérant que la chasse « est un 

sujet de société » et « qu’il ne faudrait pas instaurer dans les écoles un débat 

supplémentaire ». Il reverrait sa position si le projet était mené conjointement avec 
l’OFB, établissement public qui a déjà instauré des partenariats avec des écoles. 
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7. Gestion des espèces et biodiversité 
 

La participation à la mise en valeur du patrimoine cynégétique, à la protection et 
à la gestion de la faune sauvage et de ses habitats, constitue l’une des missions de 
service public confiées à la Fédération. Ainsi, en vue de maintenir la biodiversité, 
l’estimation des populations, par le biais de comptages, de suivis des prélèvements, 
permet d’établir des programmes de gestion des espèces, notamment l’élaboration 
des plans de chasse. La Fédération participe également au financement des 
aménagements cynégétiques, eux aussi favorables à la biodiversité, réalisés par les 
sociétés de chasse. 
 

7.1. Projets financés par la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
 

En 2023, la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur a financé plusieurs 
actions dans le département en faveur de la biodiversité : 

• l’achat de flotteurs et de raquettes permettant de visualiser les câbles 
de téléskis par l’avifaune, posés sur les domaines skiables d’Allos, Saint-
Jean-Montclar, Le Sauze (+ projet pour Sainte-Anne-la-Condamine) ;  

• la création d’un point d’eau pour la faune sauvage à Saint-Étienne-les-
Orgues ; 

• l’achat de bacs de collecte pour les déchets de venaison, qui seront installés 
en 2024 sur les communes d’Allos, Bras-d’Asse, Le Brusquet, Le Chaffaut-Saint-
Jurson, Moriez, La Robine-sur-Galabre et Valernes. 

 
 

7.2. Ecocontribution 
 

Plusieurs projets, portés par la FRC (Fédération Régionale des Chasseurs), 
permettent à la Fédération Départementale de bénéficier de fonds au titre du 
maintien de l’ouverture des milieux, du suivi de la petite faune, du suivi des ongulés 
et des galliformes de montagne. 
 
 

7.2.1. Ouverture de milieux 
 

Dans le cadre du 
maintien des milieux 
ouverts, des opérations de 
broyage ont été menées 
par des professionnels sur les 
parcelles de deux 
adhérents territoriaux en 
2023. 

 
 

Un courriel a été envoyé 
à tous les adhérents de la Fédération concernant d’éventuels projets d’ouverture de 
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milieux. Ils doivent contacter le service technique de la Fédération s’ils sont intéressés 
par un projet de ce type sur leur territoire. Ils doivent pour cela obtenir l’accord des 
propriétaires sur lesquels ces travaux pourraient être effectués, fournir à la FDC 04 les 
relevés des parcelles concernées, et justifier que ce projet présente un intérêt notoire 
pour la biodiversité. 
 
 

7.2.2. OGFH (Observatoire de la Grande Faune et de ses Habitats) 
 

Le projet OGFH a été mis en place sur le territoire de la montagne de Lure. Il s’agit, 
pour les techniciens de la Fédération Régionale des Chasseurs de Provence-Alpes-
Côte-d’Azur (FRC PACA), de déterminer des places de brâme pour le cerf, afin de 
mesurer leur présence et de savoir quel est l’impact de l’abroutissement des grands 
cervidés sur le biotope et les milieux forestiers. 
 
 

7.2.3. Comptages des galliformes de montagne 
 

Des comptages de galliformes de montagne sont organisés chaque année, au 
printemps et à l’été. Fin-avril début mai, des comptages au chant sont effectués 
par le service technique de la Fédération, ainsi que les volontaires des sociétés de 
chasse concernées. Le principe consiste à écouter la présence des tétras-lyres et 
perdrix bartavelles au lever du jour. 
La période estivale marque quant à elle la saison des comptages au chien d’arrêt, 
qui permettent de connaître les placettes où vivent les galliformes, afin de 
déterminer l’effectif de coqs après reproduction. 
 
 

7.2.4. Opération « J’aime la nature propre » 
 

Par ailleurs, et pour la première fois, l’opération « J’aime la 
Nature Propre », lancée en 2021 par la Fédération Nationale 
des Chasseurs, s’est tenue partout en France pendant le 
même week-end, du 15 au 17 mars, avec un dispositif 
national. 
Cette opération citoyenne de ramassage de déchets est 
cofinancée par l’Office Français de la Biodiversité, via le 
dispositif écocontribution. Au-delà de son objectif 
environnemental et pédagogique, « J’aime la Nature Propre » a également vocation 
à favoriser les échanges entre les usagers de la nature. 
14 lieux de ramassage ont été déployés dans notre département, à savoir : 

Bayons Bevons-Valbelle Bras-d’Asse Brunet 
Châteauneuf-

Miravail 

Curel Estoublon Lurs Les Mées 
Noyers-sur-

Jabron 

Oraison Riez Rougon 
Saint-Vincent-sur-

Jabron 
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 Plus de 95 m3 et 7 330 kg de déchets ont été ramassés, par plus de 180 adultes 
et près de 20 enfants. Parmi les déchets les plus volumineux, on peut par exemple 
citer des machines à laver, voitures, et pneus. 
 

À l’issue de l’événement, les participants ont pu partager un moment de 
convivialité. De nombreuses associations et partenaires se sont joints à cette action, 
comme par exemple des associations de cyclistes et de randonneurs, mais aussi des 
déchèteries pour un tri rapide, des boulangeries pour fournir les repas à l’issue de 
l’opération, mais aussi des écoles, à l’image de Lurs, où les enfants ont pu nettoyer la 
commune et ses environs. 
 

« J’aime la nature propre » sera reconduite en 2025 dans le département, avec 
l’objectif de mobiliser davantage de participants. 
 
 

7.3. Programme Agrifaune 
 

Le programme Agrifaune vise à mobiliser les agriculteurs et 
les gestionnaires d’espaces agricoles pour développer et 
mettre en place des pratiques agricoles qui concilient 
économie, agronomie, environnement et faune sauvage. Il est 
le fruit d’un partenariat entre la Fédération Nationale des 
Chasseurs (FNC), l’Office Français de la Biodiversité (OFB), Chambres d'agriculture 
France et la Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA), 
En 2023, un projet s’est développé à l’échelle du massif alpin sur le thème du 
pastoralisme et de la petite faune de montagne pour faire le lien entre les acteurs 
départementaux et le Groupe technique national Agrifaune. Notre Fédération, 
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engagée dans ce programme, apporte un soutien technique à la Fédération 
Régionale des Chasseurs. L’OFB contribue financièrement aux dépenses réalisées 
dans ce cadre à hauteur de 80%. 
 
 

7.4. Grand gibier 
 

 

En 2023-2024, 7.815 sangliers ont été prélevés en battue (7 082 la saison 
précédente). 

 
 

7.5. Petit gibier 
 

7.5.1. Bécasse 
 

Le traitement des carnets "bécasse" est actuellement en cours de réalisation, la date-
limite de restitution étant fixée au 30 juin. 
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7.5.2. Fiches de prélèvement des sociétés 
 

Les fiches de prélèvement des sociétés remplacent le CPU pour la saison 2023-
2024, elles ont fait l’objet de 63 % de retours à la Fédération. 

 
• Situation au 9 avril 2024 

   317 adhérents ont reçu la fiche synthèse. 

   202 fiches société de chasse ont été retournées. 
1 664 fiches chasseurs de petit gibier renseignées. 
1 763 fiches avec prélèvement. 
1 197 fiches vierges. 

 

 
 
Points positifs du nouveau mode de recueil des prélèvements : 

- Des données plus importantes en nombre de prélèvements et certainement 
plus proches de la réalité ; 
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- Un gain de temps important pour la FDC dans la saisie des données ; 
- Des données disponibles en avril au lieu du mois d’août avec l’analyse des 

CPU ; 
- Un taux de retour des fiches sociétés identique à celui des CPU ; 
- Un nombre de fiches chasseur comportant au moins un prélèvement en 

hausse de 20% ; 
- La connaissance du nombre de sangliers prélevés « hors carnet de battue ». 

 

Points négatifs du nouveau mode de recueil des prélèvements : 
- Pour les chasseurs et les adhérents territoriaux, le fait de devoir détailler les 

prélèvements par mois est une contrainte forte. Certaines fiches ne sont 
d’ailleurs pas renseignées par mois, d’où la colonne « non renseigné » pour 
chaque espèce ; 

- Certains adhérents éprouvent plus de difficultés que d’autres à récupérer les 
fiches chasseur. L’information ayant été tardive, certains adhérents ayant 
déjà fait leur Assemblée Générale et distribué les cartes de sociétés, ce 
problème devrait tendre à diminuer la saison prochaine. 

 
 

7.5.3. Espèces de petit gibier de montagne 

 
 
 

• Contentieux administratif 
Suite à la suspension de la chasse du tétras-lyre par le tribunal administratif de 

Marseille en 2022, la FDC 04 (Fédération Départementale des Chasseurs des Alpes de 
Haute-Provence) a souhaité augmenter significativement le nombre de sites de 
référence de comptages au chien d’arrêt en 2023 pour cette espèce. 
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Tétras-lyre Perdrix bartavelle 
15 sites de références comptés 1 site de référence compté 
385 tétras-lyres dénombrés 
dont 113 poules et 187 jeunes 

19 perdrix bartavelles dénombrées 
4 adultes et 15 jeunes 

Indice de reproduction : 1,65 jeune/poule  

 
Malgré cet effort important, souligné par l’ensemble des membres de la 

Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage, la chasse des 
galliformes de montagnes a de nouveau été suspendue dans le département suite à 
deux requêtes en référé-suspension des associations LPO PACA et One Voice. 
L’ordonnance du tribunal du 13 octobre 2023 n’a, en effet, pas pris en compte l’effort 
important réalisé par la Fédération pour avoir un échantillonnage de la reproduction 
par massif plus robuste. 
 

La quasi-totalité des départements alpins sont dans le même cas et il convient de 
définir une stratégie commune à adopter afin de pouvoir maintenir une chasse 
raisonnée des galliformes de montagnes, tétras-lyres et perdrix bartavelles lorsque 
l’indice de reproduction le permet. 
 
 

7.5.4. La chasse à la glu 
 

Cette saison encore, l’État n’a pas souhaité autoriser, même à titre expérimental, 
la chasse à la glu. Pourtant, le Conseil d’État manque de données officielles et de 
connaissances sur l’action des gluaux. Les plus hautes institutions ont cependant 
refusé d’apporter des réponses à ce sujet. 

 
 Une réunion du groupe chasse à l’Assemblée Nationale a permis à la 

délégation, menée par Laurent FAUDON, de présenter ce mode de capture et 
d’obtenir un rendez-vous avec le ministre pour évoquer un arrêté expérimental. 
 
 

7.5.5. Le loup 
 

Un nouveau protocole a été mis en place concernant le tir du loup. Une première 
formation a été dispensée par l’OFB le 5 avril 2024 à Carmejane (Le Chaffaut-Saint-
Jurson), pour former de nouvelles personnes aux tirs de défense de l’espèce. 

 
Pour que les chasseurs puissent prétendre participer à ces actions de protection 

des troupeaux, ils doivent fournir à l’OFB un permis de chasser valide ainsi qu’une 
assurance couvrant le tir du loup. C’est l’éleveur dont le troupeau a été attaqué qui 
devra faire appel au tireur. Il est alors primordial de vérifier son arrêté préfectoral 
(c’est-à-dire s’il est valide pour la commune et la date du tir), et de s’inscrire sur le 
registre de tir de l’éleveur. 
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8. Surveillance sanitaire de la faune sauvage 
 

Dans le cadre du SAGIR (Surveiller pour Agir), réseau national 
constitué d’observateurs de terrain, principalement les chasseurs, 
la Fédération collecte et fait analyser les animaux morts 
présentant un aspect douteux. Les informations recueillies 
permettent d’avoir une connaissance globale et continue de 
l’état sanitaire de la faune sauvage. 

 
Ainsi, en 2023, un lapin, deux lièvres et un sanglier ont fait l’objet d’analyses. La 

Fédération n’a reçu que les conclusions de l’autopsie du sanglier, lequel ne 
présentait aucune pathologie, la mort étant d’origine traumatique. 
 
 
9. Prévention et indemnisation des dégâts de grand gibier 
 

Concernant la campagne en cours, 116 déclarations ont été déposées entre le 
1er juillet 2023 et le 7 février 2024 pour un total provisoire de 96 293 €. En 2022-2023, 212 
dossiers représentaient 210.821 €. 

 
Suite à l'accord signé, en mars 2023, entre l’Etat et de la Fédération Nationale des 

Chasseurs, une convention pluriannuelle a été établie entre la préfecture et la 
Fédération Départementale des Chasseurs pour une aide financière à la transition 
du système d'indemnisation des dégâts de gibier de 2023 à 2025. En 2023, la 
contribution de l’Etat s’est élevée à 106 669 €. Pour 2024, le montant estimatif est de 
85 335 € et de 64 001 € pour 2025. Les versements 2024 et 2025 sont conditionnés par 
certaines obligations dont la transmission mensuelle au préfet des prélèvements 
départementaux sanglier à partir de juin 2024 et hebdomadaire à compter de juin 
2025. 

 
Si le montant annuel d’indemnisations grand gibier payées ou provisionnées 

dépasse 500 000 € pour la saison précédant l’aide prévue, une contribution 
territoriale différenciée devra être mise en place, laquelle devra représenter au moins 
30 % des recettes affectées au paiement des dégâts. 

 
La télédéclaration des dégâts de grand gibier est désormais opérationnelle pour 

les exploitants agricoles, qui peuvent toutefois effectuer leur déclaration au moyen 
d’un formulaire papier. La téléexpertise est également opérationnelle pour les 
estimateurs mais difficile à mettre en œuvre sur le terrain compte tenu de la mauvaise 
couverture en téléphonie mobile de certains secteurs. 

 
En 2023, 14 exploitants agricoles ont bénéficié du prêt de 242 filets de protection. 

Huit demandes de conventions "clôtures électriques“ déposées par des agriculteurs 
ont été validées par le Conseil d’Administration. 
Un montant de 2 665 € a aussi été versé à ce titre aux adhérents territoriaux de la 
Fédération. 
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10. Partenariats 
 

10.1. Associations spécialisées 
 

Le département des Alpes de Haute-Provence compte de nombreuses 
associations cynégétiques spécialisées qui, grâce à leur dynamisme et au bénévolat 
de leurs membres, contribuent à la gestion de la chasse et des espèces. Afin de leur 
faciliter la tâche, la Fédération met à leur disposition la salle de réunion du rez-de-
chaussée. 

 

 
 
 

10.2. Autres organismes 
 

La Fédération s’efforce d’élargir ses partenariats au-delà des acteurs 
cynégétiques avec des structures comme la Chambre d’Agriculture, les organismes 
agricoles, les administrations, les collectivités territoriales, etc. 

Elle mène, en collaboration avec la Fédération des Chasseurs des Hautes-Alpes, 
des actions d’étude et de conseil auprès d’Escota pour sécuriser l’A51 par la création 
de systèmes permettant aux animaux qui entreraient éventuellement dans l’enceinte 
de l’autoroute d’en sortir aisément. 

La Fédération des Chasseurs s’implique également auprès des futurs gestionnaires 
de la nature qu’elle accueille pour des contrats d’apprentissage ou des stages 
professionnels. 
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10.3. Enedis 
 

Les pratiquants de la chasse dans les Alpes de Haute-Provence côtoient au 
quotidien les réseaux de distribution d’électricité gérés par Enedis. Chaque année, 
Enedis renouvelle une partie de ces réseaux afin d’éviter des pannes dues à une 
usure normale des ouvrages. Ainsi, la Fédération Départementale des Chasseurs des 
Alpes-de-Haute-Provence et Enedis ont signé en 2023 une convention de partenariat 
pour faciliter leurs activités respectives. 

Enedis bénéficiera du retour des observations des chasseurs sur l’état des réseaux, 
notamment sur d’éventuelles dégradations constatées sur le terrain. L’entreprise de 
service public informera sur la présence de ses équipes ou d’entreprises prestataires 
sur les lieux d’intervention pendant la durée des travaux de renouvellement ou de 
réparation.  

La Fédération Départementale des Chasseurs des Alpes-de-Haute-Provence 
s’engage à échanger avec Enedis sur les particularités des différents lieux 
d’intervention, à porter une attention particulière à la présence des nombreux 
intervenants durant les travaux, et à informer ses adhérents sur les dégâts aux 
ouvrages électriques liés à l’activité de chasse. 
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11. SIA (Système d’Information sur les Armes) 
 

   
 

Système d’Information sur les Armes 
 

• Situation au 31 décembre 2023 
         3 510 comptes créés 

dont  3 285 comptes chasseurs 

et           225 comptes détenteurs d’armes héritées ou trouvées 

            130 comptes créés par la FDC 04 
et           150 déclarations d’armes 

 
Il est à noter qu’à partir de la date de création de son compte, le détenteur 

dispose de six mois pour mettre à jour les armes composant son râtelier numérique. 
Chaque détenteur d’arme a jusqu’au 31 décembre 2024 pour créer son compte. 
 
 
12. Guichet Unique 

 

A compter de la saison prochaine, les chasseurs qui souhaitent valider leur permis de 
chasser par internet devront créer un compte via le site de la Fédération des 
Chasseurs et posséder une adresse mail. Les nouveaux chasseurs majeurs pourront 
désormais valider leur permis par internet. La validation à l’aide du formulaire papier 
reste toujours possible. 






























































